
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS D'IMPLANTATION ET  
D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 197-2011 
 
 
 

Avis de motion :  27 juin 2011 

Adoption :  6 septembre 2011 

Entrée en vigueur : 18 octobre 2011 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 



 

Le présent Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale a été produit par ou sous la supervision de : 

Marie Pascale Lalonde, urbaniste, P.A. LEED, Groupe IBI-DAA  

Éric Généreux, urbaniste, Municipalité de Saint-Faustin-Lac-Carré 

 
 
 



 

 



 



 
 
 
 

 

Modifications incluses dans ce document 
   
Numéro du règlement Date d’entrée en vigueur Numéro de mise à jour 
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

 
 
 



 

 

 



 

 



 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FAUSTIN-
LAC-CARRÉ 

 RÈGLEMENT NUMÉRO 197-2011 

RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS 
D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE 

  

 
 

 
ATTENDU QUE l’avis de motion a été dûment donné lors de la séance du 27 juin 2011 
 
 
 
 
LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-FAUSTIN-LAC-CARRÉ DÉCRÈTE CE 
QUI SUIT  
 
 
 
 
 

 
RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-FAUSTIN-LAC-CARRÉ 
NUMÉRO 197-2011 

 
 
 
 
 

 
 
  
 

 
 



 
 

 

 
 



 

 



Table des matières 
 

 

 
Règlement relatif aux plans d’implantation 
et d’intégration architecturale  
no 197-2011   i 

TABLE DES MATIÈRES 

CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES ET 
FINALES.................................................................................................1 

SECTION 1.1 – DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES.........................................................1 

1. Titre .......................................................................................................................1 

2. But .........................................................................................................................1 

3. Règlements remplacés .........................................................................................1 

4. Zones ou catégories visées ..................................................................................1 

5. Personnes touchées .............................................................................................2 

6. Invalidité partielle du règlement ............................................................................2 

7. Le règlement et les lois .........................................................................................3 

8. Préséance .............................................................................................................3 

SECTION 1.2 – RÈGLES D’INTERPRÉTATION ...............................................................3 

9. Terminologie..........................................................................................................3 

SECTION 1.3 – DISPOSITIONS FINALES ........................................................................3 

10. Entrée en vigueur ..................................................................................................3 

CHAPITRE 2 MODALITÉS ET PROCÉDURES...........................................................4 

11. Demande assujettie ..............................................................................................4 

12. Nécessité d’un plan d’implantation et d’intégration architecturale ........................4 

13. Forme de la demande ...........................................................................................4 

14. Procédure..............................................................................................................5 

15. Condition d’approbation particulière......................................................................5 

16. Modification au plan d’implantation et d’intégration architecturale .......................5 

17. Nécessité d’obtenir les permis et certificats requis ...............................................5 

CHAPITRE 3 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CHACUNE DES ZONES OU 
DES ESPACES CONCERNÉS ..............................................................7 

SECTION 3.1 - P.I.I.A. - 001 – SECTEUR PATRIMONIAL DU NOYAU VILLAGEOIS DE 
SAINT-FAUSTIN ET DE LA RUE DE LA PISCICULTURE...................7 

18. Objectif général .....................................................................................................7 

19. Demande assujettie ..............................................................................................7 

20. Documents requis pour l’étude d’une demande ...................................................8 

21. Objectifs spécifiques et critères d’évaluation ........................................................8 

SECTION 3.2 - P.I.I.A. - 002 – SECTEUR PATRIMONIAL DU NOYAU VILLAGEOIS DE 
LAC-CARRÉ.........................................................................................15 

22. Objectif général ...................................................................................................15 

23. Demande assujettie ............................................................................................15 

24. Documents requis pour l’étude d’une demande .................................................15 



Table des matières 
 

 

 
Règlement relatif aux plans d’implantation 
et d’intégration architecturale  
no 197-2011   ii 

25. Objectifs spécifiques et critères d’évaluation ......................................................16 

SECTION 3.3 - P.I.I.A. - 003 – CORRIDOR TOURISTIQUE DE LA ROUTE 117 ...........22 

26. Objectif général ...................................................................................................22 

27. Demande assujettie ............................................................................................22 

28. Documents requis pour l’étude d’une demande .................................................23 

29. Objectifs spécifiques et critères d’évaluation ......................................................24 

SECTION 3.4 - P.I.I.A. - 004 – PROJET DE LOTISSEMENT MAJEUR..........................26 

30. Objectif général ...................................................................................................26 

31. Demande assujettie ............................................................................................26 

32. Documents requis pour l’étude d’une demande .................................................27 

33. Critères d’évaluation ...........................................................................................29 

SECTION 3.5 - P.I.I.A. - 005 – IMPLANTATION SUR LES SOMMETS ET VERSANTS 
DE MONTAGNE ...................................................................................32 

34. Objectif général ...................................................................................................32 

35. Demande assujettie ............................................................................................32 

36. Documents requis pour l’étude d’une demande .................................................33 

37. Objectifs spécifiques et critères d’évaluation ......................................................34 

SECTION 3.6 - P.I.I.A. - 006 – SECTEUR DE LA PISCICULTURE ................................36 

38. Objectif général ...................................................................................................36 

39. Demande assujettie ............................................................................................36 

40. Documents requis pour l’étude d’une demande .................................................37 

41. Objectifs spécifiques et critères d’évaluation ......................................................38 

CHAPITRE 4 PROCÉDURES, RECOURS ET SANCTIONS ....................................45 

42. Contraventions à la réglementation d’urbanisme................................................45 

43. Sanctions pénales ...............................................................................................45 



   Chapitre 1 
Dispositions déclaratoires, interprétatives et finales 

 

 
Règlement relatif aux plans d’implantation 
et d’intégration architecturale  
no 197-2011   1 

CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES 
ET FINALES 

 

SECTION 1.1 – DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES  

1. Titre 

Le présent règlement porte le titre de « Règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale numéro 197-2011 » de la 
Municipalité de Saint-Faustin-Lac-Carré ».   

2. But 

L’objectif principal du règlement est d’assurer la protection et la mise en 
valeur de certains secteurs à intérêt particulier de la Municipalité. Le 
règlement vise à orienter l’aménagement des terrains, et l’implantation et 
l’intégration architecturale des bâtiments. 

3. Règlements remplacés 

Le présent règlement remplace, à toutes fins que de droit, le règlement 
numéro 111-2002 concernant les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale de la Municipalité de Saint-Faustin et ses amendements. 

 
Tels remplacements et abrogations n'affectent pas cependant les 
procédures pénales intentées, sous l'autorité des règlements ainsi 
remplacés ou abrogés, lesquelles se continueront sous l'autorité desdits 
règlements remplacés ou abrogés jusqu'à jugement final et exécution. 

4. Zones ou catégories visées 

Le présent règlement s'applique dans les zones du règlement de zonage ou 
aux catégories de constructions ou de terrains, notamment ceux caractérisés 
par leur localisation dans un espace donné, ou aux catégories de travaux 
suivants : 

 
1. P.I.I.A-001 : Secteur patrimonial du noyau villageois de Saint-Faustin et 

de la rue de la Pisciculture 
 

Vise les immeubles situés dans les zones Ht-711, Ha-717, Hc-732, Cv-
733, P-735, Ha-736 et Cv-738. 
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2. P.I.I.A-002 : Secteur patrimonial du noyau villageois de Lac-Carré 

 
Vise les immeubles situés à l’intérieur des zones P-614, Ht-770, Cv-771, 
Ht-772, P-773, Cv-777, Cv-778 et Hb-782. 

 
 

3. P.I.I.A-003 : Corridor touristique de la route 117 
 

Vise les immeubles situés à l’intérieur des zones Ha-702, Ca-707, Ca-
710, Ca-712, Ca-723, Ca-724, Ca-725, P-726, Ca-740, Ca-741, I-758, I-
760, I-762, I-764 et I-766 utilisés ou destinés à être utilisés à une fin non 
résidentielle ainsi que les immeubles adjacents à la Route 117, situés 
dans les zones Vc-406, Vr-408, Vr-410, Vc-502, Vc-504, Vc-506, Vc-544, 
Vc-548, Vr-552, Vc-554, Vr-562 et Ca-740 et utilisés ou destinés à être 
utilisés à une fin non résidentielle. 
 
Le P.I.I.A-003 vise aussi tout immeuble dont le terrain est situé en tout ou 
en partie à moins de 100 mètres de la Route 117, utilisé ou destiné à 
être utilisé à une fin non résidentielle. 

 
4. P.I.I.A-004 : Projet de lotissement majeur 

 
Vise toute demande de permis de lotissement pour un projet visé par 
l’article 44 du règlement sur l’application et l’administration des 
règlements d’urbanisme numéro 193-2011 de la Municipalité de Saint-
Faustin-Lac-Carré. 
 

5. P.I.I.A-005 : Implantation sur les sommets et versants de montagne 
 

Vise les immeubles compris dans un sommet ou un versant de 
montagne identifié au plan de zonage.  

 
6. P.I.I.A-006 : Secteur de la pisciculture 

 
Vise les immeubles situés à l’intérieur des zones Vr-304, Vr-308, P-
713, P-714 et Vr-715. 

5. Personnes touchées 

Le présent règlement touche toute personne physique ou morale. 

6. Invalidité partielle du règlement 

Dans le cas où une partie, une clause ou une disposition du présent 
règlement serait déclarée invalide par un tribunal reconnu, la validité de 
toutes les autres parties, clauses ou dispositions ne saurait être mise en 
doute sauf dans le cas où le sens et la portée du règlement s’en trouvent 
altérés ou modifiés. 
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Le Conseil a adopté, article par article, le présent règlement et aurait 
décrété ce qu’il reste du règlement malgré l’invalidité d’une partie ou de la 
totalité d’un ou plusieurs articles. 

7. Le règlement et les lois 

Aucun article du présent règlement ne peut avoir comme effet de soustraire 
toute personne à l’application d’une loi du Canada ou du Québec. 

8. Préséance 

En aucun cas, l’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale ne peut avoir pour conséquence de diminuer les autres 
exigences contenues à la réglementation d’urbanisme. 

SECTION 1.2 – RÈGLES D’INTERPRÉTATION 

9. Terminologie 

Exception faite des mots définis ci-après, et au règlement de zonage, tous 
les mots utilisés dans cette réglementation conserveront leur signification 
habituelle.  

SECTION 1.3 – DISPOSITIONS FINALES 

10. Entrée en vigueur  

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
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CHAPITRE 2 MODALITÉS ET PROCÉDURES 

 

11. Demande assujettie 

Pour chacune des zones ou des espaces ou des catégories de constructions, 
de terrains ou de travaux visés par le présent règlement, les demandes de 
permis ou de certificats assujetties à l'approbation d'un plan d'implantation et 
d'intégration architecturale sont identifiées au chapitre 3 du présent 
règlement. 

12. Nécessité d’un plan d’implantation et d’intégration architecturale 

Quiconque désire obtenir tout permis de lotissement ou de construction et 
tout certificat d'autorisation pour toute catégorie de constructions, de 
terrains ou de travaux assujettis et dans toute zone visée par le règlement, 
doit au préalable obtenir l'approbation d'un plan d'implantation et 
d'intégration architecturale par le Conseil. 

 
Malgré le premier alinéa, l’approbation d’un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale n’est pas requise préalablement à l’obtention 
d’un permis de construction ou d’un certificat d’autorisation pour la 
construction d’un bâtiment accessoire de 12 m2 ou moins de superficie au 
sol, l’aménagement d’une clôture ne donnant pas sur une rue publique ou 
privée et la coupe de trois arbres ou moins, par année de calendrier. 

13. Forme de la demande 

Toute demande d'approbation d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale doit être présentée en 3 copies au fonctionnaire désigné et doit 
comprendre l'information et les documents suivants : 

 
1. les noms, prénoms et domiciles du propriétaire ou de son représentant 

autorisé; 
 
2. les noms, prénoms et adresses du ou des professionnels (les) ayant 

travaillé à la préparation des plans et documents; 
 
3. l’identification cadastrale du ou des terrains existants, les dimensions et 

les superficies; 
 
4. la date, le titre, le nord astronomique et l’échelle des plans; 
 
5. les caractéristiques naturelles du terrain (cours d’eau, marécage, roc de 

surface, espace boisé, zones d’inondation, etc.), s’il y a lieu; 
 
6. tout autre document exigé par le présent règlement; 
 
7. toute autre information jugée nécessaire à l’évaluation de la demande. 
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14. Procédure 

Suite à sa présentation au fonctionnaire désigné, la demande est transmise 
au Comité consultatif d’urbanisme qui doit émettre un avis au Conseil. 

 
Le Conseil peut décréter que les plans produits seront soumis à une 
consultation conforme à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, compte tenu 
des adaptations nécessaires. 

 
À la suite de la consultation du Comité consultatif d’urbanisme et, le cas 
échéant, d’une consultation conforme à la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, le Conseil approuve ou refuse par résolution le plan 
d’implantation et d’intégration architecturale qui lui a été présenté. Une telle 
approbation peut aussi ne viser qu’une ou plusieurs parties ou phases du 
projet. La résolution désapprouvant le plan doit être motivée. 

 
Une copie de la résolution doit être transmise à la personne qui a présenté le 
plan d’implantation et d’intégration architecturale 

15. Condition d’approbation particulière  

Le Conseil peut également exiger comme condition d’approbation du plan 
d’implantation et d’interprétation architecturale, que le propriétaire : 

 
1. Prenne à sa charge le coût de certains éléments du plan notamment 

celui des infrastructures ou équipements; 
 
2. Réalise son projet dans un délai fixé; 
 
3. Fournisse des garanties financières équivalentes à 2 % du coût du 

projet. 
 
Ces garanties financières sont applicables sur des projets de plus de 
50 000 $ et la somme déposée ne devra jamais être inférieure à 1 000 $. 

16. Modification au plan d’implantation et d’intégration architecturale 

Toute modification à un plan d’implantation et d’intégration architecturale, 
approuvée par résolution du Conseil nécessite la présentation d’un nouveau 
plan d’implantation et d’intégration architecturale qui est soumis à nouveau 
aux dispositions du présent règlement. 

17. Nécessité d’obtenir les permis et certificats requis 

Lorsque la demande est approuvée par le Conseil, le requérant doit de plus 
obtenir tous les permis et certificats requis par la réglementation 
d’urbanisme. 

 
Tout permis de construction, de lotissement ou certificat d’autorisation visé 
par un plan d’implantation et d’intégration architecturale, approuvé par 
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résolution du Conseil, doit être conforme à ce plan d’implantation et 
d’intégration architecturale. 
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CHAPITRE 3 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CHACUNE DES 
ZONES OU DES ESPACES CONCERNÉS  

 

SECTION 3.1 - P.I.I.A. - 001 – SECTEUR PATRIMONIAL DU NOYAU 
VILLAGEOIS DE SAINT-FAUSTIN ET DE LA RUE DE 
LA PISCICULTURE 

18. Objectif général 

Le noyau villageois de Saint-Faustin et la rue de la Pisciculture présentent 
plusieurs bâtiments dont l’âge et les caractéristiques architecturales et 
d’implantation sur le terrain leur confèrent un cachet patrimonial. 
L’application d’un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale aux projets de constructions et à certains travaux affectant 
l’apparence des terrains et des bâtiments vise à perpétuer le caractère 
particulier de ces secteurs.  

19. Demande assujettie 

Pour un immeuble situé dans une des zones Ht-711, Ha-717, Hc-732, Cv-
733, P-735, Ha-736 ou Cv-738, est assujettie à l’approbation d’un plan 
d’implantation et d’intégration architecturale par le Conseil toute demande 
de délivrance de : 

 

1. permis de construction pour la construction d’un nouveau bâtiment ou 
tous travaux affectant l’apparence extérieure d’un bâtiment principal. 

 
2. certificat d’autorisation relatif à : 
 

a) la construction, reconstruction, l’installation, l’agrandissement, le 
déplacement, la modification de toute affiche, panneau-réclame ou 
enseigne, à l’exception des enseignes en vitrine; 

 
b) tout ouvrage relatif à l’aménagement d’un terrain incluant 

l’implantation d’un terrain de stationnement, l’abattage d’arbre ou 
la construction d’un muret ou d’une clôture. 
 

Malgré le premier alinéa, l’approbation d’un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale n’est pas requise préalablement à l’obtention 
d’un permis de construction et tout certificat d’autorisation pour la 
construction d’un bâtiment accessoire de 12 m2 ou moins de superficie au 
sol, l’aménagement d’une clôture ne donnant pas sur une rue publique ou 
privée et la coupe de trois arbres ou moins, par année de calendrier. 
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20. Documents requis pour l’étude d’une demande 

Toute demande d’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale relatif à l’espace de P.I.I.A – 001 doit être présentée en trois 
(3) copies au fonctionnaire désigné et doit comprendre l’information et les 
documents suivants : 

 
1. les informations exigées par l’article 13 du présent règlement; 
 
2. l’implantation des bâtiments existants sur le terrain et ceux adjacents 

au terrain, s’il y a lieu; 
 
3. une photographie récente montrant l’état actuel de l’emplacement, des 

bâtiments et aménagements paysagers existants; 
 
4. des photographies récentes montrant les éléments architecturaux 

caractéristiques de tout bâtiment existant à proximité ainsi que des 
photographies montrant les éléments du milieu naturel avoisinant; 

 
5. les niveaux d’excavation, le niveau du rez-de-chaussée et le 

nivellement proposé montré par des cotes et des lignes d’altitude, s’il y 
a lieu; 

 
6. la localisation et les dimensions au sol de chaque bâtiment et les lignes 

des emplacements, s’il y a lieu; 
 
7. l’aménagement paysager, incluant les arbres de toute taille situés sur le 

terrain visé ou sur l’emprise des voies publiques adjacentes, s’il y a 
lieu; 

 
8. l’architecture (élévations) des constructions qui doivent faire l’objet de 

travaux de construction, de transformation, d’agrandissement ou 
d’addition de même qu’un échantillon des matériaux de revêtement 
utilisés, s’il y a lieu; 

 
9. la relation des constructions projetées avec les constructions 

adjacentes, s’il y a lieu. 

21. Objectifs spécifiques et critères d’évaluation 

A) Nouvelle construction 

La construction s'apparente autant par sa conception que par son 
implantation aux constructions plus anciennes du secteur. 

 
Critères d'évaluation 

 
1. Le recul du bâtiment par rapport à la route est similaire à celui des 

bâtiments voisins ou se situe entre celui des bâtiments voisins; 
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2. La façade principale du bâtiment est parallèle à la rue; 
 

3. Les aires de stationnement et de chargement sont situées sur le côté 
et à l’arrière du bâtiment principal; 
 

4. Les bâtiments accessoires, dont le garage, sont situés en cour 
arrière. 
 

5. La volumétrie, la hauteur du bâtiment, la pente et la forme du toit, la 
composition des façades rappellent l'architecture des bâtiments plus 
anciens dans le secteur; 
 

6. Toute nouvelle construction comporte certains éléments 
architecturaux caractéristiques des bâtiments plus anciens de la 
zone, notamment : 

 
a) porche ou galerie avec colonnes et décoration; 
 
b) bandeau; 
 
c) couronnement; 
 
d) tout autre élément caractéristique des bâtiments plus anciens de 

la zone dont le demandeur peut faire la démonstration. 
 

7. Favoriser les types de toit suivants à raison d'un seul type de toit par 
bâtiment : 

 
a) à 2 versants de pente forte dont au moins un pignon ou une 

lucarne fait face à la rue;  
 

b) toit plat sur un bâtiment de deux étages. 
 

8. La forme, la proportion et le nombre des ouvertures et des châssis 
s'inspirent des ouvertures existantes des bâtiments plus anciens à 
proximité : 

 
a) ouvertures de forme plutôt verticale; 
 

b) disposition de plusieurs fenêtres sur une même façade plutôt que 
quelques fenêtres très grandes; 
 

c) ouvertures plus grandes au rez-de-chaussée qu'à l'étage; 
 

d) ouvertures disposées de façon relativement symétrique sur le 
bâtiment ou partie du bâtiment; 
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e) pour une ouverture plus large (horizontale), cette dernière est 
formée de plusieurs châssis afin de retrouver la verticalité typique 
de ce secteur; 

 
f) toute autre ouverture caractéristique des bâtiments patrimoniaux 

dans ce secteur dont le demandeur peut faire la démonstration. 
 
g) Les équipements mécaniques, électriques et de 

télécommunication sur le toit d’un bâtiment commercial ou sur le 
sol sont visuellement camouflés par rapport à la rue. 

 

B) Matériaux de revêtement extérieur et couleurs dans le cas d'un bâtiment 
existant et d’une nouvelle construction 

 
Préconiser des matériaux de revêtement et des couleurs à l’image des 
bâtiments plus anciens du secteur. 

 
Critères d'évaluation 

 
1. Préconiser comme matériaux de revêtement principal un des matériaux 

suivants : 
 

a) la pierre naturelle pour un bâtiment sur la rue de la Pisciculture à 
l’ouest du chemin Saint-Faustin; 
 

b) un clin de bois peint blanc ou d'une couleur très pâle se rapprochant 
du blanc (beige, crème), et installé à l’horizontale; 

 
c) pierre naturelle ou taillée; 

 
d) un matériau imitant le clin de bois peint blanc ou d'une couleur très 

pâle se rapprochant du blanc (beige, crème), et installé à l’horizontale; 
 

e) un clin de bois ou un matériau imitant le bois, posé à l’horizontale et 
d’une couleur qui n’est pas éclatante et qui s’intègre visuellement à 
l’environnement naturel (brun, chamois, ocre, sable, vert, gris, etc.). 

 
2. Préconiser comme matériau de revêtement de toit un des matériaux 

suivants : 
 

a) tôle à baguette ou à la canadienne ou l'équivalent; 
 

b) bardeau d'asphalte de couleur sobre. 
 

3. S'il s'agit de remplacer le matériau de revêtement principal d'un 
bâtiment plus ancien typique du secteur, le remplacer par le même 
matériau ou par un matériau équivalent, ou par un matériau préconisé. 
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C) Éléments architecturaux dans le cas d'un bâtiment construit avant 1955 
 

Conserver et restaurer les éléments architecturaux d’intérêt patrimonial sur 
un bâtiment construit avant 1955. 

 
Critères d'évaluation 

 
1. Toute modification extérieure est effectuée en respectant les 

caractéristiques originales du bâtiment lorsque ce dernier porte une 
valeur patrimoniale élevée et en respectant le caractère d'ensemble de 
cette zone; 

 
2. Les éléments architecturaux d'intérêt sont conservés et restaurés dans 

leur état original. S'il s'avère impossible de le faire, il est préférable de 
simplifier les éléments architecturaux plutôt que de les modifier ou de 
les détruire; 
 

3. S'assurer lors de la restauration ou de l'ajout d'éléments architecturaux 
que ces derniers respectent le style architectural du bâtiment. Éviter, 
sur un même bâtiment, plusieurs détails architecturaux représentant 
différentes époques ou styles architecturaux. 

 

D) Ouvertures dans le cas d'un bâtiment construit avant 1955 

 
Conserver le rythme, le style, la forme et les proportions de la fenestration 
des bâtiments construits avant 1955. 

 
Critères d'évaluation 

 
1. La forme et l'emplacement des ouvertures sur les façades principales 

et latérales de tout bâtiment ayant une valeur patrimoniale sont 
respectés, à moins de retourner à la forme, au nombre ou à 
l'emplacement des ouvertures d'origine de ce bâtiment. Il est toutefois 
possible de modifier les dimensions des ouvertures d'origine d'un 
bâtiment dans une proportion approximative d'au plus (20 %) de leur 
superficie; 

 
2. Le matériau des fenêtres est respectueux du matériau d’origine et 

s’intègre au bâtiment; 
 

3. Il est préférable de remplacer une fenêtre traditionnelle par un modèle 
identique ou par un modèle simplifié. Un modèle complètement 
différent est fortement déconseillé; 
 

4. Conserver la proportion et le nombre de châssis des ouvertures. Le 
type et la forme des meneaux peuvent toutefois varier; 
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5. L'ajout d'une baie vitrée respecte les proportions et le nombre de 
châssis de la fenêtre originale. Elle peut toutefois excéder de (20 %) en 
superficie d'ouverture. La baie vitrée est construite du même matériau 
que le bâtiment principal. 

 

E) Agrandissement d'un bâtiment construit avant 1955 

 
Tout agrandissement d’un bâtiment principal construit avant 1955 s'intègre 
avec ce dernier et ne l'altère pas. 

 
Critères d'évaluation 

 
1. Tout agrandissement ou ajout à une construction s'harmonise avec le 

caractère du bâtiment principal (matériau de revêtement extérieur, 
volumétrie, forme et pente du toit). Ces agrandissements ou ajouts ne 
contribuent pas à altérer le caractère du bâtiment; 

 
2. Le revêtement extérieur d’un agrandissement est le même matériau 

que le revêtement du bâtiment principal ou est un matériau préconisé 
s’harmonisant avec le matériau existant à moins que ce dernier soit en 
cour arrière et non ou très peu visible de la rue; 

 
3. La fenestration de tout agrandissement rappelle la fenestration du 

bâtiment principal au niveau des formes, des proportions, des couleurs 
et des matériaux. 

 

F) Rénovation ou agrandissement d’un bâtiment existant non reconnu comme 
ayant une valeur patrimoniale 

 
Tout agrandissement ou rénovation d’un bâtiment existant non reconnu 
comme ayant une valeur patrimoniale (construit après 1955) est réalisé 
dans le respect du style architectural du bâtiment tout en cherchant à se 
rapprocher du style des bâtiments à valeur patrimoniale (bâtiments 
construits avant 1955). 

 
Critères d’évaluation 

 
1. La rénovation ou l’agrandissement s’intègre architecturalement au 

bâtiment existant au niveau de la volumétrie, du toit, des matériaux, de 
la fenestration et des ornements; 

 
2. Dans le respect du style architectural du bâtiment, l’ensemble créé par 

le projet de rénovation ou d’agrandissement permet au bâtiment de se 
rapprocher des bâtiments reconnus comme ayant une valeur 
patrimoniale élevée de la zone (bâtiments construits avant 1955). 
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H) Aménagement du terrain 
 

Favoriser des aménagements de terrain en harmonie avec les 
aménagements actuels. 

 
Critères d'évaluation 

 
1. Conserver la végétation mature existante, particulièrement aux abords 

de la rue; 
 
2. La cour donnant sur la rue doit préférablement être circonscrite et les 

éléments suivants sont favorisés : 
 
a) en premier choix : les murets bas de pierres non solidifiés par un 

matériau tel le ciment, tel qu’il en existe en bordure de la route 
avec arbres et plantations intégrés; 

 
b) les clôtures de bois peintes blanches ou d’une couleur très pâle; 
 
c) des plantations denses d’arbres et d’arbustes à fort potentiel de 

croissance. 
 

 
3. Les éléments suivants ne sont pas souhaitables : 

 
a) clôture en maille de chaîne; 

 
b) clôture massive ou pleine; 

 
c) muret de maçonnerie préfabriqué. 

 
 

4. Des plantations d’arbres en cour avant doivent favoriser un 
encadrement visuel de la route; 
 

5. Tout élément de mobilier urbain ou d'aménagement paysager 
(lampadaire, clôture, muret, kiosque de jardin, etc.) a une couleur sobre 
et s'intègre discrètement à l’aménagement du terrain; 
 

6. L'impact visuel de toute aire de stationnement doit être minimisé par un 
aménagement paysager le camouflant des voies publiques adjacentes. 

 

I) Affichage 

 
Considérer l’affichage pour un bâtiment commercial situé à l’est de la rue 
Saint-Faustin comme une composante architecturale du bâtiment. 
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Critères d'évaluation 
 

1. Préconiser le bois comme principal matériau de l'enseigne ou un 
matériau ayant cette apparence; 

 
2. La dimension, la forme et les matériaux de l'enseigne et son support 

s'harmonisent avec l'architecture du bâtiment et avec le milieu 
environnant; 

 
3. Le support de l’enseigne présente un intérêt et s’intègre au style de 

l’enseigne et du bâtiment; 
 
4. Le nombre de couleurs sur une enseigne est limité et les couleurs 

fluorescentes sont évitées; 
 
5. La surface d’inscription de l’enseigne est dégagée et un dessin ou 

logo y est prévu; 
 
6. L'enseigne ne masque aucun ornement architectural, si elle est fixée 

au bâtiment; 
 
7. Outre une plaque posée directement sur le bâtiment à proximité de la 

porte, les enseignes suivantes sont favorisées dans la cour avant : 
 

a) enseigne dont l’élément qui la soutient est intégré au muret, s’il y a 
lieu; 

 
b) enseigne sur poteau simple ou double avec aménagement 

paysager à sa base et/ou floral intégrant des pierres; 
 
c) enseigne sur socle ou base de pierre. 

 
8. L’éclairage est discret et par réflexion. 

 



   Chapitre 3 
Dispositions particulières à chacune des zones 

ou des espaces concernés 
 

 
Règlement relatif aux plans d’implantation 
et d’intégration architecturale  
no 197-2011   15 

SECTION 3.2 - P.I.I.A. - 002 – SECTEUR PATRIMONIAL DU NOYAU 
VILLAGEOIS DE LAC-CARRÉ 

22. Objectif général 

Le noyau villageois de Lac-Carré présente plusieurs bâtiments dont l’âge et 
les caractéristiques architecturales et d’implantation sur le terrain lui 
confèrent un cachet patrimonial. L’application d’un règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale aux projets de constructions et 
à certains travaux affectant l’apparence des terrains et bâtiments vise à 
perpétuer le caractère particulier de ce secteur.  

23. Demande assujettie 

Pour un immeuble situé dans la zone P-614, Ht-770, Cv-771, Ht-772, P-773, 
Cv-777, Cv-778 ou Hb-782, est assujettie à l’approbation d’un plan 
d’implantation et d’intégration architecturale par le Conseil toute demande 
de délivrance de : 

 
1. permis de construction pour la construction d’un nouveau bâtiment ou 

tous travaux affectant l’apparence extérieure d’un bâtiment principal. 
 
2. tout certificat d’autorisation relatif à : 

 
a) la construction, reconstruction, l’installation, l’agrandissement, le 

déplacement, la modification de toute affiche, panneau-réclame ou 
enseigne, à l’exception des enseignes en vitrine; 

 
b) tout ouvrage relatif à l’aménagement d’un terrain incluant 

l’implantation d’un terrain de stationnement, l’abattage d’arbre ou la 
construction d’un muret ou d’une clôture; 

 
Malgré le premier alinéa, l’approbation d’un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale n’est pas requise préalablement à l’obtention 
d’un permis de construction et tout certificat d’autorisation pour la 
construction d’un bâtiment accessoire de 12 m2 ou moins de superficie au 
sol, l’aménagement d’une clôture ne donnant pas sur une rue publique ou 
privée et la coupe de trois arbres ou moins, par année de calendrier. 

24. Documents requis pour l’étude d’une demande 

Toute demande d’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale relatif à l’espace de P.I.I.A – 002 doit être présentée en trois 
(3) copies au fonctionnaire désigné et doit comprendre l’information et les 
documents suivants : 

 
1. Les informations exigées par l’article 13 du présent règlement; 
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2. L’implantation des bâtiments existants sur le terrain et ceux adjacents 

au terrain, s’il y a lieu; 
 

3. Une photographie récente montrant l’état actuel de l’emplacement, des 
bâtiments et aménagements paysagers existants; 
 

4. Des photographies récentes montrant les éléments architecturaux 
caractéristiques de tout bâtiment existant à proximité ainsi que des 
photographies montrant les éléments du milieu naturel avoisinant; 
 

5. Les niveaux d’excavation, le niveau du rez-de-chaussée et le 
nivellement proposé montré par des cotes et des lignes d’altitude, s’il y 
a lieu; 
 

6. La localisation et les dimensions au sol de chaque bâtiment et les 
lignes des emplacements, s’il y a lieu; 
 

7. L’aménagement paysager, incluant les arbres de toute taille situés sur 
le terrain visé ou sur l’emprise des voies publiques adjacentes, s’il y a 
lieu; 
 

8. L’architecture (élévations) des constructions qui doivent faire l’objet de 
travaux de construction, de transformation, d’agrandissement ou 
d’addition de même qu’un échantillon des matériaux de revêtement 
utilisés, s’il y a lieu; 
 

9. La relation des constructions projetées avec les constructions 
adjacentes, s’il y a lieu. 

25. Objectifs spécifiques et critères d’évaluation 

 

A) Nouvelle construction 

La construction s'apparente autant par sa conception que par son 
implantation aux constructions plus anciennes du secteur. 

 
Critères d'évaluation 

 
1. Le recul du bâtiment par rapport à la route est similaire à celui des 

bâtiments voisins ou se situe entre celui des bâtiments voisins; 
 
2. La façade principale du bâtiment est parallèle à la rue; 
 
3. Les aires de stationnement et de chargement sont situées sur le côté 

et à l’arrière du bâtiment principal; 
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4. Les bâtiments accessoires, dont le garage, sont situés en cour 
arrière. 

 
5. La volumétrie, la hauteur du bâtiment, la pente et la forme du toit, la 

composition des façades rappellent l'architecture des bâtiments plus 
anciens dans le secteur; 

 
6. Toute nouvelle construction comporte certains éléments architecturaux 

caractéristiques des bâtiments plus anciens de la zone, notamment : 
 
a) porche ou galerie avec colonnes et décoration; 
 
b) bandeau; 
 
c) couronnement; 
 
d) tout autre élément caractéristique des bâtiments plus anciens de 

la zone dont le demandeur peut faire la démonstration. 
 

7. Favoriser les types de toit suivants à raison d'un seul type de toit par 
bâtiment : 

 
a) à 2 versants ou plus de pente forte dont au moins 1 pignon ou une 

lucarne fait face à la rue; 
 
b) en croupe; 
 
c) toit plat ou à un versant de très faible pente vers l’arrière sur un 

bâtiment de deux étages; 
 

8. La forme, la proportion et le nombre des ouvertures et des châssis 
s'inspirent des ouvertures existantes des bâtiments plus anciens à 
proximité : 

 
a) ouvertures de forme plutôt verticale; 
 
b) disposition de plusieurs fenêtres sur une même façade plutôt que 

quelques fenêtres très grandes; 
 
c) ouvertures plus grandes au rez-de-chaussée qu'à l'étage; 
 
d) ouvertures disposées de façon relativement symétrique sur le 

bâtiment ou partie du bâtiment; 
 
e) pour une ouverture plus large (horizontale), cette dernière est 

formée de plusieurs châssis afin de retrouver la verticalité typique 
de ce secteur; 
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f) toute autre ouverture caractéristique des bâtiments patrimoniaux 
dans ce secteur dont le demandeur peut faire la démonstration. 

 
9. Les équipements mécaniques, électriques et de télécommunication sur 

le toit d’un bâtiment commercial ou sur le sol sont visuellement 
camouflés par rapport à la rue; 

 

B) Matériaux de revêtement extérieur et couleurs dans le cas d'un bâtiment 
existant et d’une nouvelle construction 

 
Préconiser des matériaux de revêtement et des couleurs à l’image des 
bâtiments plus anciens du secteur. 

 
Critères d'évaluation 

 
1. Préconiser comme matériaux de revêtement principal un des matériaux 

suivants : 
 

a) un clin de bois peint blanc ou d'une couleur très pâle se 
rapprochant du blanc (beige, crème), et installé à l’horizontale; 

 
b) un matériau imitant le clin de bois peint blanc ou d'une couleur très 

pâle se rapprochant du blanc (beige, crème), et installé à 
l’horizontale; 

 
c) un clin de bois ou un matériau imitant le bois, posé à l’horizontale 

et d’une couleur qui n’est pas éclatante et qui s’intègre 
visuellement à l’environnement naturel (brun, chamois, ocre, 
sable, vert, gris, etc.); 

 
d) tout autre matériau que le demandeur peut démontrer qu’il est 

typique des autres bâtiments participant au cachet de la rue; 
 

2. Préconiser comme matériau de revêtement de toit un des matériaux 
suivants : 

 
a) tôle à baguette ou à la canadienne ou l'équivalent; 
 
b) bardeau d'asphalte de couleur sobre. 

 
3. S'il s'agit de remplacer le matériau de revêtement principal d'un 

bâtiment plus ancien typique du secteur, le remplacer par le même 
matériau ou par un matériau équivalent, ou par un matériau préconisé. 

 

C) Éléments architecturaux dans le cas d'un bâtiment existant construit avant 
1955 
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Conserver et restaurer les éléments architecturaux d’intérêt patrimonial. 
 

Critères d'évaluation 
 

1. Toute modification extérieure est effectuée en respectant les 
caractéristiques originales du bâtiment lorsque ce dernier porte une 
valeur patrimoniale et en respectant le caractère d'ensemble de cette 
zone; 

 
2. Les éléments architecturaux d'intérêt sont conservés et restaurés dans 

leur état original. S'il s'avère impossible de le faire, il est préférable de 
simplifier les éléments architecturaux plutôt que de les modifier ou de 
les détruire; 

 
3. S'assurer lors de la restauration ou de l'ajout d'éléments architecturaux 

que ces derniers respectent le style architectural du bâtiment. Éviter, 
sur un même bâtiment, plusieurs détails architecturaux représentant 
différentes époques ou styles architecturaux; 

 
 

D) Ouvertures dans le cas d'un bâtiment existant à valeur patrimoniale 
construit avant 1955) 

 
Conserver le rythme, le style, la forme et les proportions de la fenestration 
des bâtiments patrimoniaux (construit avant 1955). 

 
Critères d'évaluation 

 
1. La forme et l'emplacement des ouvertures sur les façades principales 

et latérales de tout bâtiment construit avant 1955 sont respectés, à 
moins de retourner à la forme, au nombre ou à l'emplacement des 
ouvertures d'origine de ce bâtiment. Il est toutefois possible de modifier 
les dimensions des ouvertures d'origine d'un bâtiment dans une 
proportion approximative d'au plus (20 %) de leur superficie; 

 
2. Le matériau des fenêtres est respectueux du matériau d’origine et 

s’intègre au bâtiment; 
 
3. Il est préférable de remplacer une fenêtre traditionnelle par un modèle 

identique ou par un modèle simplifié. Un modèle complètement 
différent est fortement déconseillé; 

 
4. Conserver la proportion et le nombre de châssis des ouvertures. Le 

type et la forme des meneaux peuvent toutefois varier; 
 
5. L'ajout d'une baie vitrée respecte les proportions et le nombre de 

châssis de la fenêtre originale. Elle peut toutefois excéder de (20 %) en 
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superficie d'ouverture. La baie vitrée est construite du même matériau 
que le bâtiment principal. 

 

E) Agrandissement dans le cas d'un bâtiment existant à valeur patrimoniale 

 
Tout agrandissement à un bâtiment principal construit avant 1955 s'intègre 
avec ce dernier et ne l'altère pas. 

 
Critères d'évaluation 

 
1. Tout agrandissement ou ajout à une construction s'harmonise avec le 

caractère du bâtiment principal (matériau de revêtement extérieur, 
volumétrie, forme et pente du toit). Ces agrandissements ou ajouts ne 
contribuent pas à altérer le caractère du bâtiment; 

 
2. Tout agrandissement est construit du même matériau que le bâtiment 

principal ou d’un matériau préconisé s’harmonisant avec le matériau 
existant à moins que ce dernier soit en cour arrière et non ou très peu 
visible de la rue; 

 
3. La fenestration de tout agrandissement rappelle la fenestration du 

bâtiment principal au niveau des formes, des proportions, des couleurs 
et des matériaux; 

 

F) Rénovation ou agrandissement d’un bâtiment existant non reconnu comme 
ayant une valeur patrimoniale 

 
Toute rénovation ou agrandissement d’un bâtiment existant non reconnu 
comme ayant une valeur patrimoniale (construit après 1955) est réalisé 
dans le respect du style architectural du bâtiment tout en cherchant à se 
rapprocher du style des bâtiments à valeur patrimoniale (construit après 
1955). 

 
Critères d’évaluation 

 
1. La rénovation ou l’agrandissement s’intègre architecturalement au 

bâtiment existant au niveau de la volumétrie, du toit, des matériaux, de 
la fenestration et des ornements; 

 
2. Dans le respect du style architectural du bâtiment, l’ensemble créé par 

le projet de rénovation ou d’agrandissement permet au bâtiment de se 
rapprocher des bâtiments reconnus comme ayant une valeur 
patrimoniale élevée de la zone. 
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H) Aménagement du terrain 
 

Favoriser des aménagements de terrain en harmonie avec les 
aménagements actuels. 

 
Critères d'évaluation 

 
1. Conserver la végétation mature existante, particulièrement aux abords 

de la rue; 
 
2. Les éléments suivants ne sont pas souhaitables : 

 
a) clôture en maille de chaîne; 
 
b) clôture massive ou pleine; 
 
c) muret de maçonnerie préfabriqué. 

 
 

3. Tout élément de mobilier urbain ou d'aménagement paysager 
(lampadaire, clôture, muret, kiosque de jardin, etc.) a une couleur sobre 
et s'intègre discrètement à l’aménagement du terrain; 
 

4. L'impact visuel de toute aire de stationnement doit être minimisé par un 
aménagement paysager le camouflant des voies publiques adjacentes. 

 

I) Affichage 

 
Considérer l’affichage pour un bâtiment commercial comme une 
composante architecturale du bâtiment. 

 
Critères d'évaluation 

 
1. Préconiser le bois comme principal matériau de l'enseigne ou un 

matériau ayant cette apparence; 
 
2. La dimension, la forme et les matériaux de l'enseigne et son support 

s'harmonisent avec l'architecture du bâtiment et avec le milieu 
environnant; 

 
3. Le support de l’enseigne présente un intérêt et s’intègre au style de 

l’enseigne et du bâtiment; 
 
4. Le nombre de couleurs sur une enseigne est limité et les couleurs 

fluorescentes sont évitées; 
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5. La surface d’inscription de l’enseigne est dégagée et un dessin ou 
logo y est prévu; 

 
6. L'enseigne ne masque aucun ornement architectural, si elle est fixée 

au bâtiment; 
 
7. Outre une plaque posée directement sur le bâtiment à proximité de la 

porte, les enseignes suivantes sont favorisées dans la cour avant : 
 
a) enseigne sur poteau simple ou double avec aménagement 

paysager à sa base et/ou floral intégrant des pierres; 
 

b) enseigne sur socle ou base de pierre. 
 

8. L’éclairage est discret et par réflexion. 
 

SECTION 3.3 - P.I.I.A. - 003 – CORRIDOR TOURISTIQUE DE LA 
ROUTE 117 

26. Objectif général 

La Route 117 et les terrains qui l’encadrent forment un corridor touristique 
très fréquenté et qui est en sorte la vitrine de la municipalité. Il doit refléter le 
souci de la communauté pour le respect de l’environnement naturel à 
travers l’accomplissement d’activités économiques souvent liées à 
l’exploitation des ressources ou au tourisme ou en découlant. 

27. Demande assujettie 

Pour un immeuble situé dans la zone Ha-702, Ca-707, Ca-710, Ca-712, 
Ca-723, Ca-724, Ca-725, P-726, Ca-740, Ca-741, I-758, I-760, I-762, I-
764, I-766 et utilisé ou destiné à être utilisé à une fin non résidentielle 
ainsi que pour un immeuble adjacent à la Route 117, situé dans une des 
zones Vc-406, Vr-408, Vr-410, Vc-502, Vc-504, Vc-506, Vc-544, Vc-548, 
Vr-552, Vc-554, Vr-562, Ca-740 et utilisé ou destiné à être utilisé à une 
fin non résidentielle ainsi que pour tout immeuble dont le terrain est situé 
en tout ou en partie à moins de 100 mètres de la Route 117, utilisé ou 
destiné à être utilisé à une fin non résidentielle, est assujettie à 
l’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration architecturale par 
le Conseil toute demande de délivrance de : 
 

1. tout permis de construction pour la construction d’un nouveau bâtiment 
principal ou tous travaux affectant l’apparence extérieure d’un bâtiment 
principal. 
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2. tout permis de construction pour la construction d’un nouveau bâtiment 
accessoire commercial ou industriel, d’un bâtiment accessoire 
résidentiel destiné à un usage complémentaire de service ou artisanal 
ou tous travaux affectant l’apparence extérieure d’un tel bâtiment 
accessoire. 

 
3. tout certificat d’autorisation relatif à : 

 
a) la construction, reconstruction, l’installation, l’agrandissement, le 

déplacement, la modification de toute construction accessoire à 
l’exception des enseignes en vitrine ; 

 
b) tout ouvrage relatif à l’aménagement d’un terrain incluant 

l’implantation d’un terrain de stationnement, l’abattage d’arbre ou 
la construction d’un muret ou d’une clôture; 

 
Malgré le premier alinéa, l’approbation d’un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale n’est pas requise préalablement à l’obtention 
d’un permis de construction et tout certificat d’autorisation pour la 
construction d’un bâtiment accessoire de 12 m2 ou moins de superficie au 
sol, l’aménagement d’une clôture ne donnant pas sur une rue publique ou 
privée et la coupe de trois arbres ou moins, par année de calendrier. 

28. Documents requis pour l’étude d’une demande 

Toute demande d’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale relatif à l’espace de P.I.I.A – 003 doit être présentée en trois 
(3) copies au fonctionnaire désigné et doit comprendre l’information et les 
documents suivants : 

 
1. les informations exigées par l’article 13 du présent règlement; 
 
2. l’implantation des bâtiments existants sur le terrain et ceux adjacents 

au terrain, s’il y a lieu; 
 
3. une photographie récente montrant l’état actuel de l’emplacement, des 

bâtiments et aménagements paysagers existants; 
 
4. les niveaux d’excavation, le niveau du rez-de-chaussée et le 

nivellement proposé montré par des cotes et des lignes d’altitude, s’il y 
a lieu; 

 
5. la localisation et les dimensions au sol de chaque bâtiment et les lignes 

des emplacements, s’il y a lieu; 
 
6. l’aménagement paysager, incluant les arbres de toute taille situés sur le 

terrain visé ou sur l’emprise des voies publiques adjacentes, s’il y a 
lieu; 
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7. l’architecture (élévations) des constructions qui doivent faire l’objet de 
travaux de construction, de transformation, d’agrandissement ou 
d’addition de même qu’un échantillon des matériaux de revêtement 
utilisés, s’il y a lieu; 

 
8. la relation des constructions projetées avec les constructions 

adjacentes, s’il y a lieu. 

29. Objectifs spécifiques et critères d’évaluation 

A) Implantation des constructions 
Les constructions sont implantées dans le respect de la topographie et 
des autres composantes du milieu naturel. 
 

Critères d'évaluation 
 

1. La construction est implantée de manière à limiter les opérations de 
remblai et de déblai; 

 
2. La construction n’est pas implantée au sommet d’une montagne, 

d’une colline ou d’un monticule naturel; 
 
3. Aucun talus dont la pente est trop forte pour que la végétation y 

reprenne n’est créé, sauf s’il s’agit de roc affleurant; 
 
4. L’architecture du bâtiment est conçue pour mettre en valeur ou 

profiter des caractéristiques du terrain, notamment les pentes; 
 
5. Le bâtiment principal n’est pas nécessairement orienté face à la rue, 

mais plutôt parallèlement aux courbes de niveau; 
 
6. Le déboisement est limité à l’aire du bâtiment est aux espaces de 

service ou de travail autour de celui-ci. 
 

B) Architecture des constructions 
  

Les constructions s’intègrent au milieu naturel et respectent la vocation 
touristique et de villégiature de la région. 
 

Critères d’évaluation 
 

1. Les matériaux, la texture ainsi que la gamme de couleurs employés 
pour le revêtement de la construction s’intègrent bien à 
l’environnement immédiat; 

 
2. Les équipements mécaniques, électriques et de télécommunication 

sur le toit ou au sol sont camouflés des voies de circulation; 
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3. Toutes les façades donnant sur voie de circulation reçoivent un 
traitement architectural comparable; 

 
4. Les plans verticaux et horizontaux de toute façade visible d’une voie 

de circulation sont modulés afin d’éviter l’uniformité des façades; 
 
5. Il y a une certaine homogénéité entre les matériaux de recouvrement 

des bâtiments accessoires et ceux du bâtiment principal; 
 
6. l’éclairage du bâtiment garantie la sécurité et met en valeur son 

architecture et les aménagements extérieurs sans éclairer les terrains 
voisins ni incommoder les automobilistes.  

 
C) Aménagement du terrain 

 
L’aménagement du terrain favorise son intégration dans un milieu où la 
forêt domine. 

 
Critères d’évaluation 

 
1. Les aires de stationnement et les aires d’entreposage sont de 

préférence localisées sur le côté et à l’arrière des bâtiments; 
 
2. Les aires de chargement et de déchargement sont localisées ou 

conçues de manière à minimiser leur visibilité depuis la route 117 et 
du parc linéaire Le P’tit train du Nord le cas échéant; 

 
3. Les grandes aires de stationnement comprennent des îlots de 

verdure plantés d’arbres, de préférence ces îlots permettent de 
conserver des arbres existants avant la construction;  

 
4. Les aires de stationnement sont séparées des constructions et des 

limites de terrain par des bandes de verdure plantées d’arbres, 
d’arbustes ou de fleurs d’une largeur généreuse et suffisante pour 
assurer la croissance de la végétation et créer un paravent; 

 
5. Les espaces de chargement et de déchargement et les espaces 

d’entreposage extérieur sont camouflés par une plantation d’arbres 
comportant une majorité de conifères ou une clôture architecturale 
opaque; 

 
6. Lorsque le terrain est dépourvu d’arbres, une plantation d’arbres 

feuillus et de conifères dans la marge avant permet de régénérer 
l’encadrement boisé de la route; 

 
7. Les murs de soutènement visibles de voies de circulation, lorsqu’ils 

ne peuvent être évités, s’harmonisent à l’environnement naturel par 
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l’utilisation de matériaux naturels. Une plantation permet de minimiser 
l’impact d’un mur de soutènement imposant 

 
8. La végétation proposée permet d’atténuer l’impact visuel des travaux 

de nivellement ; 
 

9. Les travaux sont planifiés pour assurer la gestion à long terme des 
eaux de ruissellement sur le site et à l’extérieur de celui-ci. 

 
 
D) Enseignes et affichage 
 

Les enseignes et l’affichage sont conçus pour contribuer à la composition 
architecturale du bâtiment ou comme élément esthétique d’architecture du 
paysage. 

 
Critères d’évaluation 

 
1. Les matériaux, les couleurs et la localisation d’une enseigne apposée 

sur un bâtiment sont choisis de manière à contribuer à la composition 
architecturale de la façade en ne créant pas de contraste important 
sur cette façade; 

 
2. La fabrication de l’enseigne est de facture professionnelle; 
 
3. Le contour ou la base de l’enseigne est ornementée par des éléments 

tels que marquises, arches. Bandeaux, couronnements, 
aménagements paysagers, etc.; 

 
4. L’éclairage est discret par réflexion. 

SECTION 3.4 - P.I.I.A. - 004 – PROJET DE LOTISSEMENT MAJEUR 

30. Objectif général 

Les projets de lotissement majeurs rencontrent  les objectifs municipaux en 
terme de développement du réseau routier et de développement du réseau 
de parcs, de sentiers et d’espaces naturels définis au plan d’urbanisme, ils 
sont performants en termes d’utilisation d’infrastructures routières ou d’utilité 
publique et en termes de coûts de desserte par terrain et ils respectent 
l’environnement naturel et le paysage. 

31. Demande assujettie 

Tout projet de lotissement visé à l’article 44 du règlement sur l’application et 
l’administration des règlements d’urbanisme est assujetti à l’approbation 
d’un plan d’implantation et d’intégration architecturale par le Conseil 
préalablement à la délivrance d’un permis de lotissement. 
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32. Documents requis pour l’étude d’une demande 

Toute demande d’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale relatif au P.I.I.A – 004 Projet de lotissement majeur doit être 
présentée en trois (3) copies au fonctionnaire désigné et doit comprendre 
l’information et les documents suivants : 

 
1. Les informations exigées par l’article 13 du présent règlement; 
 
2. Un plan image comprenant les éléments suivants : 

 
a) nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou 

de son représentant autorisé; 
 
b) nom, prénom et adresse des professionnels ayant travaillé à la 

préparation des plans et documents; 
 
c) un plan de localisation exécuté à une échelle d'au moins 

1 : 10 000 montrant le territoire environnant et la manière dont le 
développement proposé y est intégré (affectations des sols, 
réseau routier, les limites municipales à proximité, etc.); 

 
d) un plan image en trois (3) copies, de l'ensemble de la propriété 

concernée, exécuté à une échelle d'au moins 1 : 2 000 et donnant 
les informations suivantes : 

 
� le relief du sol exprimé par des lignes de courbes de niveau 

dont les intervalles sont de deux (2) mètres et suffisantes pour 
la bonne compréhension de la topographie du site et 
distinguant principalement : 

 
� zone de très fortes pentes : pente de vingt-cinq (25 %) pour 

cent et plus en moyenne; 
 

� zone de fortes pentes : pente entre quinze (15 %) et vingt-cinq 
(25 %) pour cent en moyenne; 
 

� zone de pentes moyennes : pente entre cinq (5 %) et quinze 
(15 %) pour cent en moyenne. 

 

� l’ensemble des caractéristiques naturelles du terrain 
(localisation et caractérisation des cours d’eau, milieux 
humides, sols, couverts forestiers, habitats fauniques, etc.) 
incluant les modifications qui y sont projetées ainsi qu’une 
description des impacts environnementaux et des mesures de 
mitigation nécessaires en fonction du développement proposé. 
Ces éléments doivent être présentés sous forme d’une 
évaluation environnementale préparée et signée par un 
professionnel en la matière; 
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� les services publics existants, s’il y a lieu; 

 
� l'implantation des bâtiments existants, s'il y a lieu; 

 
� le tracé et l'emprise des rues proposées et des rues existantes 

ou déjà acceptées avec lesquelles les rues proposées 
communiquent; 

 
� toutes les caractéristiques des rues projetées permettant 

d'évaluer leur conformité au règlement de lotissement y 
compris les rayons, pentes naturelles et projetées, angles 
d'intersection, caractéristiques des rues existantes aux 
connexions; 

 
� la hiérarchie du réseau routier existant et projeté; 

 
� les servitudes et les droits de passage existants et projetés; 

 
� les lignes des emplacements et leurs dimensions et 

superficies approximatives; 
 

� la nature de tout usage projeté; 
 

� l'emplacement, la superficie et les dimensions approximatives 
des terrains du projet de lotissement devant être cédés 
gratuitement pour fins de parc et de terrain de jeux; 

 
� un aperçu des bâtiments et constructions projetés dans le cas 

des projets intégrés d'habitation : 
 

− l'implantation des bâtiments et constructions projetés; 
 

− des esquisses architecturales des bâtiments et 
constructions projetés; 

 
� les différentes phases de développement, s’il y a lieu; 

 
� un tableau donnant : 
 

− la superficie totale du terrain; 
 

− la superficie de terrain affectée à chaque usage et leur 
rapport avec la superficie totale du terrain; 

 
− le nombre d’unités par type d’usage; 
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− un calendrier détaillé des phases de développement 
déterminant les phases de la mise en chantier des travaux 
dans les limites des propriétés du requérant;  

 
e) un plan sur format 27,9 cm x 43,2 cm (11" x 17") montrant les lignes 

des emplacements et les lacs et cours d'eau; 
 

f) un rapport écrit indiquant : 
 

� le genre et l’importance des investissements prévus par le 
requérant pour chaque étape de mise en œuvre du projet; 

 
� tout autre renseignement utile concernant la réalisation du 

projet, ses retombées économiques sur la municipalité et les 
coûts approximatifs que cette dernière doit envisager en 
rapport avec la mise en œuvre du plan-projet. 

33. Critères d’évaluation 

A) Principes de conception relatifs au lotissement 

La conception d’un lotissement s’effectue sur la base des principes suivants : 

 
1. Elle permet la construction, sur chacun des terrains, des usages 

auxquels ces terrains sont destinés selon les prescriptions du zonage; 
 
2. Elle assure une continuité dans les lignes de division des lots en 

relation avec les lots adjacents existants ou prévus; 
 
3. Elle assure une intégration des voies de circulation proposées au 

réseau des voies majeures de circulation retenues pour l’ensemble du 
territoire de la municipalité; 

 
4. Elle assure une intégration des services d’utilité publique requis aux 

divers réseaux en place, s’il y a lieu; 
 
5. Elle assure l’affectation de certains espaces à des fins de parcs publics 

selon les objectifs du plan d’urbanisme à cet égard et les modalités de 
la section 5.2 du règlement de lotissement; 

 
6. Elle assure qu’aucun terrain qui ne puisse être cadastré soit créé; 
 
7. Elle est rentable économiquement pour la municipalité; 
 
8. Elle assure de façon générale la mise en valeur ou la protection des 

sites et paysages particuliers. 
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B) Tracé des rues 
 

1. Le tracé des rues concorde avec le tracé projeté des rues au plan 
d’urbanisme. Il s’intègre au réseau de voies majeures de circulation 
retenu pour l’ensemble du territoire municipal; 

 
2. Le réseau routier est hiérarchisé entre routes collectrices et locales si 

l’importance ou la complexité du réseau projeté le justifie; 
 
3. Lorsque des pentes sont créées de part et d'autre d’une rue, l’espace 

nécessaire à une végétalisation de ces pentes est compris à l’intérieur 
de l’emprise de la rue; 
 

4. Le tracé des rues évite les tourbières, les terrains marécageux, les 
terrains instables et tout terrain impropre au drainage ou exposé aux 
inondations, aux éboulis et aux affaissements. Il évite également les 
affleurements rocheux et, en général, tout terrain qui n'offre pas une 
épaisseur suffisante de dépôts meubles ou de roches friables pour 
qu'on puisse y creuser, les tranchées nécessaires au passage des 
canalisations d'utilité publique; 

 
5. En général, le tracé des rues contourne les boisés, bosquets, rangées 

d'arbres et tout site naturel d'intérêt pour emprunter en priorité les 
espaces déboisés; 

 
6. Une rue qui traverse cours d’eau s’en rapproche suivant un tracé le 

plus perpendiculaire possible par rapport à ce cours d’eau; 
 
7. Des servitudes de drainage sont prévues où nécessaires et des 

mesures sont prises pour éviter le transport de sédiments dans les lacs 
et cours d’eau naturels; 

 
8. L’emploi du cul-de-sac est évité. On peut toutefois l’employer lorsqu’il 

s’avère une solution esthétique et/ou économique pour l’exploitation 
d’un lot dont la forme, le relief ou la localisation ne se prête pas avec 
avantage à l’emploi d’une rue continue; 

 
9. Les intersections sont localisées et configurées de manière à optimiser 

la sécurité routière compte tenu des caractéristiques des rues 
existantes et des contraintes naturelles; 

 
10. Le réseau routier projeté prévoit sa connexion ou son prolongement sur 

les terrains voisins non encore développés. 
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C) Îlot 
 

1. La profondeur d’un îlot est suffisante pour permettre 2 rangées de lots 
adossés et ainsi éviter les lots transversaux. 

 

D) Terrains 
 

1. Le lotissement évite de créer des lots qui nécessitent une dérogation 
mineure; 
 

2. De façon générale, les lignes latérales des terrains sont 
perpendiculaires à la ligne de rue.   Toutefois, dans le but d'adoucir des 
pentes, d'égaliser des superficies de terrains, de dégager des 
perspectives et d'assurer un meilleur ensoleillement et une économie 
d'énergie, les lignes latérales peuvent être obliques par rapport aux 
lignes de rues; 
 

3. Aucun terrain qui ne peut être cadastré n’est créé; 
 

4. Aucun lot enclavé ne peut être créé; 
 

5. Chaque terrain est accessible depuis la rue et constructible à l’intérieur 
de ses limites bien que des entrées puissent être mises en commun. 

 

E) Parcs, sentiers récréatifs et espaces naturels 

 
1. La Municipalité veut, au moyen des pouvoirs que lui confère la Loi sur 

l'aménagement et l'urbanisme : 
 
a) protéger les milieux naturels fragiles; 

 
b) mettre en valeur les espaces susceptibles d'être fréquentés à des 

fins récréatives, tout en préservant leurs caractéristiques naturelles 
afin de répondre aux besoins en parcs et équipement linéaire tels 
que sentiers de randonnée pédestre, de ski de fond, de motoneige 
et de VTT; 

 
c) créer des parcs urbains et terrains de jeux à l’intérieur du 

périmètre d’urbanisation; 
 

d) utiliser l’argent du fonds spécial pour répondre aux besoins 
d'aménager les espaces naturels à mettre en valeur, les parcs 
municipaux et les équipements récréatifs linéaires. 
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2. L’espace proposé pour fins de parcs, de sentier ou d’espace naturel 
public est identifié comme tel au plan d’urbanisme; 

3. S’il s’agit d’une espace naturel, il possède une valeur écologique ou 
paysagère particulière et il est accessible par une rue ou un sentier; 

 
4. L’espace proposé est complémentaire ou s’intègre efficacement dans 

l’ensemble des parcs, sentiers et espaces verts existants ou projetés de 
la Municipalité. 

 

F) Réseaux d’utilité publique 
 

1. Le réseau électrique est planifié de concert avec Hydro-Québec de 
manière à limiter les impacts environnementaux et visuels négatifs; 

 
2. Le projet de lotissement assure une bonne intégration des services 

d’utilité publique requis aux divers réseaux en place, s’il y a lieu. 
 

G) Développement par phase 
 

1. Le projet de développement se fait par phases consécutives clairement 
identifiées au plan et situées dans le temps; 

 
2. Une phase de développement n’est initiée que lorsque la phase 

précédente est suffisamment avancée. Le degré d’avancement requis 
est fixé d’avance. 

SECTION 3.5 - P.I.I.A. - 005 – IMPLANTATION SUR LES SOMMETS ET 
VERSANTS DE MONTAGNE 

34. Objectif général 

Tant les projets de lotissement que les projets de construction sur un 
sommet ou un versant de montagne peuvent avoir un effet négatif sur le 
paysage s’ils ne sont pas planifiés avec un souci de respect du paysage 
naturel et d’intégration au milieu. Les sommets et les versants de montagne 
sont identifiés sur le plan de zonage faisant partie intégrante du règlement 
de zonage numéro 194-2011 pour s’assurer du respect du paysage et de 
l’intégration au milieu, la Municipalité évalue la performance des projets de 
lotissement ou de construction en regard des critères énumérés dans la 
présente section. 

35. Demande assujettie 

Pour un immeuble situé dans les limites identifiées comme « Sommet de 
montagne – PIIA » au plan de zonage du règlement de zonage numéro 194-
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2011, est assujettie à l’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale par le Conseil toute demande de délivrance de : 

 
1. Tout permis de lotissement visant une opération cadastrale résultant en 

un minimum de trois lots constructibles.  
 
2. Tout permis de construction pour la construction d’un nouveau bâtiment 

principal ou tous travaux affectant l’apparence extérieure d’un bâtiment 
principal. 

 
3. Tout certificat d’autorisation relatif à : 

 
a) tout ouvrage relatif à l’aménagement d’un terrain incluant 

l’implantation d’un terrain de stationnement, l’abattage d’arbre ou la 
construction d’un muret ou d’une clôture; 

 
Malgré le premier alinéa, l’approbation d’un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale n’est pas requise préalablement à l’obtention d’un 
permis de lotissement pour identifier une propriété constituant une unité 
distincte d’évaluation à la date d’entrée en vigueur de ce règlement, à la 
condition que le projet de lotissement résulte en la création d’un seul lot ou 
d’un seul lot par lot originaire.  
 
Malgré le premier alinéa, l’approbation d’un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale n’est pas requise préalablement à l’obtention d’un 
permis de construction ou d’un certificat d’autorisation pour la construction 
d’un bâtiment accessoire de 12 m2 ou moins de superficie au sol, 
l’aménagement d’une clôture ne donnant pas sur une rue publique ou privée 
et la coupe de trois arbres ou moins, par année de calendrier. 

36. Documents requis pour l’étude d’une demande 

Toute demande d’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale relative au P.I.I.A – 005 Implantation sur les sommets et 
versants de montagne doit être présentée en trois (3) copies au fonctionnaire 
désigné et doit comprendre l’information et les documents suivants : 
 
1. les informations exigées par l’article 13 du présent règlement; 
 
2. s’il s’agit d’une demande de permis de lotissement, les informations 

exigées par l’article 42 du règlement sur l’application et l’administration 
des règlements d’urbanisme numéro 193-2011 de la Municipalité de 
Saint-Faustin-Lac-Carré, dans le cas d’un projet mineur ou par l’article 
32 du présent règlement dans le cas d’un projet de lotissement majeur; 

 
3. le projet de morcellement ou d’implantation d’une construction, le plan 

doit montrer les niveaux du terrain à un intervalle minimum de 2 m; 
 

4. l’état actuel du terrain et l’aménagement qui en est projeté; 
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5. une esquisse architecturale de tout bâtiment projeté ou une 

photographie du bâtiment existant selon le cas; 
6. la relation entre les bâtiments projetés et ceux avoisinants; 

 
7. le bordereau des matériaux de revêtement utilisés, les principales 

caractéristiques ainsi que les couleurs, dans le cas d’un bâtiment 
projeté ou d’un bâtiment dont on modifie le revêtement extérieur; 
 

8. l’échéancier de réalisation des travaux projetés; 
 

9. toute autre information jugée nécessaire à l’évaluation de la demande. 
 

37. Objectifs spécifiques et critères d’évaluation 

A) Principes de conception relatifs au lotissement 

 
Harmoniser les opérations cadastrales avec ce milieu particulier en 
respectant les critères suivants : 
 
Critères d’évaluation 

 
1. l’opération cadastrale projetée prévoit des terrains dont la superficie, la 

largeur et la profondeur sont suffisantes pour y ériger une construction 
conformément aux dispositions du règlement de zonage; 

 
2. les superficies de terrains tiennent compte également de la nécessité 

de préserver des parties boisées, d’empêcher un ruissellement abusif 
et d’assurer la continuité du réseau de ski de fond existant; 
 

3. le projet de morcellement de terrain favorise une densité d’occupation 
du sol décroissante à mesure que la pente s’accroît; ceci peut 
notamment se traduire par des superficies de terrain supérieures là où 
les pentes sont plus fortes; 
 

4. la forme et la dimension du terrain permet d’ériger une construction sur 
une partie de terrain dont la pente est inférieure à 15 %; 
 

5. la forme et les dimensions du terrain sont adaptées à la topographie, 
elles favorisent un bon ensoleillement à l’intérieur des bâtiments à 
construire et permettent de profiter des percées visuelles existantes. 

B) Architecture des constructions 

 
Harmoniser les éléments du cadre bâti avec l’environnement naturel, en 
respectant les critères suivants : 
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Critères d’évaluation 

 
1. les matériaux de revêtement extérieur ne possèdent pas une couleur 

primaire, mais plutôt une teinte s’intégrant visuellement aux couleurs de 
l’environnement naturel; 

 
2. l’architecture du bâtiment favorise une distribution des volumes 

destinés à rompre la linéarité des murs, des façades et des toits; 
 
3. les murs de fondations, incluant ceux situés en aval de la pente, sont 

dissimulés dans la mesure du possible sous le niveau du sol. Hors du 
sol, ils sont recouverts d’un fini architectural, ou en possèdent l’aspect, 
sur la totalité de leur superficie; 

 
4. les constructions à demi niveau sont favorisées pour diminuer la 

hauteur; 
 
5. la hauteur d’une construction ne dépasse pas le 2/3 de la cime des 

arbres poussant à la même élévation. 
 

C) Aménagement du terrain 

 
Harmoniser l’aménagement du terrain avec l’environnement naturel, en 
respectant les critères suivants : 

 
Critères d’évaluation 

 
1. dans la mesure du possible, la végétation est préservée en aval de la 

pente et particulièrement les conifères; 
 
2. la prédominance du couvert forestier est maintenue sur les sommets de 

montagne; 
 
3. l’implantation des constructions met à profit les secteurs ensoleillés et à 

l’abri des grands vents; 
 
4. conserver autant que possible les patrons naturels de drainage; 
 
5. les voies de circulation sont aménagées en respectant le plus possible 

la topographie, le sens de la pente et en minimisant l’écoulement des 
eaux et l’empiétement sur les espaces de drainage. Ainsi, les rues sont 
orientées parallèlement ou diagonalement par rapport aux lignes de 
niveau; 
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6. des mesures sont prises pour éviter le transport de sédiments pendant 
la construction de rue et les talus nécessaires à la construction des 
rues sont ramenés vers la pente naturelle du terrain; 

7. la construction sur un sommet de montagne arrondi est évitée; 
 
8. les clôtures sont minimisées à l’exception toutefois des clôtures pour 

les piscines; 
 
9. les terrains sont aménagés en tentant le plus possible de minimiser le 

ruissellement vers les lacs et cours d’eau; 
 
10. les terrains sont aménagés en respectant le plus possible la 

topographie naturelle; 
 
11. dans le cas où un mur de soutènement doit être érigé, les matériaux et 

la méthode d’assemblage assurent une solidité du mur hors de tout 
doute justifiée par une étude d’ingénierie; 

 
12. tout mur de soutènement est harmonisé à l’environnement naturel par 

la plantation d’une végétation appropriée permettant de minimiser son 
impact visuel. 

SECTION 3.6 - P.I.I.A. - 006 – SECTEUR DE LA PISCICULTURE 

38. Objectif général 

L’ancienne station piscicole de Saint-Faustin possède des caractéristiques 
architecturales et patrimoniales exceptionnelles. Ses bassins circulaires 
construits en pierre des champs, constituent une richesse patrimoniale 
unique pour la municipalité. L’application d’un règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale aux projets de constructions et 
à certains travaux affectant l’apparence des terrains et des bâtiments vise à 
perpétuer le caractère particulier de ce site.  

39. Demande assujettie 

 

Pour un immeuble situé dans la zone Vr-304, Vr-308, P-713, P-714 ou Vr-
715, est assujettie à l’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale par le Conseil toute demande de délivrance d’un : 

 

1. Permis de construction pour la construction d’un nouveau bâtiment ou 
tous travaux affectant l’apparence extérieure d’un bâtiment principal. 

 
2. Certificat d’autorisation relatif à : 
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a) la construction, reconstruction, l’installation, l’agrandissement, le 
déplacement, la modification de toute affiche, panneau-réclame ou 
enseigne, à l’exception des enseignes en vitrine; 
 

b) tout ouvrage relatif à l’aménagement d’un terrain incluant 
l’implantation d’un terrain de stationnement, l’abattage d’arbre ou 
la construction d’un muret ou d’une clôture. 

 
Malgré le premier alinéa, l’approbation d’un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale n’est pas requise préalablement à l’obtention 
d’un permis de construction et tout certificat d’autorisation pour la 
construction d’un bâtiment accessoire de 12 m2 ou moins de superficie au 
sol, l’aménagement d’une clôture ne donnant pas sur une rue publique ou 
privée et la coupe de trois arbres ou moins, par année de calendrier. 

40. Documents requis pour l’étude d’une demande 

Toute demande d’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale relatif à l’espace de P.I.I.A – 001 doit être présentée en trois 
(3) copies au fonctionnaire désigné et doit comprendre l’information et les 
documents suivants : 

 
1. Les informations exigées par l’article 13 du présent règlement; 
 
2. L’implantation des bâtiments existants sur le terrain et ceux adjacents 

au terrain, s’il y a lieu; 
 
3. Une photographie récente montrant l’état actuel de l’emplacement, des 

bâtiments et aménagements paysagers existants; 
 
4. Des photographies récentes montrant les éléments architecturaux 

caractéristiques de tout bâtiment existant à proximité ainsi que des 
photographies montrant les éléments du milieu naturel avoisinant; 

 
5. Les niveaux d’excavation, le niveau du rez-de-chaussée et le 

nivellement proposé montré par des cotes et des lignes d’altitude, s’il y 
a lieu; 

 
6. La localisation et les dimensions au sol de chaque bâtiment et les 

lignes des emplacements, s’il y a lieu; 
 
7. L’aménagement paysager, incluant les arbres de toute taille situés sur 

le terrain visé ou sur l’emprise des voies publiques adjacentes, s’il y a 
lieu; 

 
8. L’architecture (élévations) des constructions qui doivent faire l’objet de 

travaux de construction, de transformation, d’agrandissement ou 
d’addition de même qu’un échantillon des matériaux de revêtement 
utilisés, s’il y a lieu; 
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9. La relation des constructions projetées avec les constructions 

adjacentes, s’il y a lieu. 

41. Objectifs spécifiques et critères d’évaluation 

A) Nouvelle construction 

La construction s'apparente autant par sa conception que par son 
implantation aux constructions plus anciennes du secteur. 

 

Critères d'évaluation 
 

1. Le recul du bâtiment par rapport à la route est similaire à celui des 
bâtiments voisins ou se situe entre celui des bâtiments voisins; 

 
2. Les aires de stationnement et de chargement sont situées sur le côté et 

à l’arrière du bâtiment principal; 
 
3. Les bâtiments accessoires, dont le garage, sont situés en cour arrière. 
 
4. La volumétrie, la hauteur du bâtiment, la pente et la forme du toit, la 

composition des façades rappellent l'architecture des bâtiments plus 
anciens dans le secteur; 

 
5. Toute nouvelle construction comporte plusieurs éléments architecturaux 

caractéristiques des bâtiments plus anciens de la zone; 
 
6. La forme, la proportion et le nombre des ouvertures et des châssis 

s'inspirent des ouvertures existantes des bâtiments plus anciens à 
proximité; 

 
7. Les équipements mécaniques, électriques et de télécommunication sur 

le toit ou sur le sol sont visuellement camouflés par rapport à la rue et à 
tout espace public. 
 

B) Matériaux de revêtement extérieur et couleurs dans le cas d'un bâtiment 
existant et d’une nouvelle construction 

 
Préconiser des matériaux de revêtement et des couleurs à l’image des 
bâtiments plus anciens du secteur. 
 
Critères d'évaluation 

 
1. Préconiser comme matériaux de revêtement principal un des matériaux 

suivants : 
 

a) la pierre naturelle ou taillée; 
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b) un clin de bois ou un matériau imitant le bois, posé à l’horizontale et 

d’une couleur qui n’est pas éclatante et qui s’intègre visuellement à 
l’environnement naturel (brun, chamois, ocre, sable, vert, gris, etc.). 

2. Préconiser comme matériau de revêtement de toit un des matériaux 
suivants : 

 
a) tôle à baguette ou à la canadienne ou l'équivalent; 
 
b) bardeau d'asphalte de couleur sobre. 

 
3. S'il s'agit de remplacer le matériau de revêtement principal d'un bâtiment 

plus ancien typique du secteur, le remplacer par le même matériau ou 
par un matériau équivalent, ou par un matériau préconisé. 

 

C) Éléments architecturaux 

 
Conserver et restaurer les éléments architecturaux d’intérêt. 

 
Critères d'évaluation 

 
1. Toute modification extérieure est effectuée en respectant les 

caractéristiques originales du bâtiment; 
 
2. Les éléments architecturaux d'intérêt sont conservés et restaurés dans 

leur état original. S'il s'avère impossible de le faire, il est préférable de 
simplifier les éléments architecturaux plutôt que de les modifier ou de les 
détruire; 
 

3. S'assurer lors de la restauration ou de l'ajout d'éléments architecturaux 
que ces derniers respectent le style architectural du bâtiment. Éviter, sur 
un même bâtiment, plusieurs détails architecturaux représentant 
différentes époques ou styles architecturaux. 
 

D) Ouvertures 
 

Conserver le rythme, le style, la forme et les proportions de la fenestration des 
bâtiments. 

 
Critères d'évaluation 

 
1. La forme et l'emplacement des ouvertures sur les façades principales et 

latérales de tout bâtiment sont respectés, à moins de retourner à la 
forme, au nombre ou à l'emplacement des ouvertures d'origine de ce 
bâtiment. Il est toutefois possible de modifier les dimensions des 
ouvertures d'origine d'un bâtiment dans une proportion approximative 
d'au plus (20 %) de leur superficie; 



   Chapitre 3 
Dispositions particulières à chacune des zones 

ou des espaces concernés 
 

 
Règlement relatif aux plans d’implantation 
et d’intégration architecturale  
no 197-2011   40 

 
2. Le matériau des fenêtres est respectueux du matériau d’origine et 

s’intègre au bâtiment; 
 
3. Il est préférable de remplacer une fenêtre traditionnelle par un modèle 

identique ou par un modèle simplifié. Un modèle complètement différent 
est fortement déconseillé; 

 
4. Conserver la proportion et le nombre de châssis des ouvertures. Le type 

et la forme des meneaux peuvent toutefois varier; 
 
5. L'ajout d'une baie vitrée respecte les proportions et le nombre de châssis 

de la fenêtre originale. Elle peut toutefois excéder de (20 %) en superficie 
d'ouverture. La baie vitrée est construite du même matériau que le 
bâtiment principal. 
 

E) Agrandissement d'un bâtiment  

 
Tout agrandissement d’un bâtiment principal s'intègre avec ce dernier et ne 
l'altère pas. 

 
Critères d'évaluation 

 
1. Tout agrandissement ou ajout à une construction s'harmonise avec le 

caractère du bâtiment principal (matériau de revêtement extérieur, 
volumétrie, forme et pente du toit). Ces agrandissements ou ajouts ne 
contribuent pas à altérer le caractère du bâtiment; 

 
2. Le revêtement extérieur d’un agrandissement est le même matériau que 

le revêtement du bâtiment principal ou est un matériau préconisé 
s’harmonisant avec le matériau existant à moins que ce dernier soit en 
cour arrière et non ou très peu visible de la rue; 

 
3. La fenestration de tout agrandissement rappelle la fenestration du 

bâtiment principal au niveau des formes, des proportions, des couleurs et 
des matériaux. 

 

F) Aménagement du terrain 

 
Favoriser des aménagements de terrain en harmonie avec les 
aménagements actuels. 

 
Critères d'évaluation 

 
1. Conserver la végétation mature existante, particulièrement aux abords 

de la rue; 
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2. La cour donnant sur la rue doit préférablement être circonscrite et les 
éléments suivants sont favorisés : 
 
a) en premier choix : les murets bas de pierres non solidifiés par un 

matériau tel le ciment, tel qu’il en existe en bordure de la route avec 
arbres et plantations intégrés; 

    
b) les clôtures de bois peintes blanches ou d’une couleur très pâle; 
 
c) des plantations denses d’arbres et d’arbustes à fort potentiel de 

croissance. 
 

 
3. Les éléments suivants ne sont pas souhaitables : 
 

a) clôture en maille de chaîne; 
 

b) clôture massive ou pleine; 
 

c) muret de maçonnerie préfabriqué. 
 

4. Des plantations d’arbres en cour avant doivent favoriser un encadrement 
visuel de la route; 
 

5. Tout élément de mobilier urbain ou d'aménagement paysager 
(lampadaire, clôture, muret, kiosque de jardin, etc.) a une couleur sobre 
et s'intègre discrètement à l’aménagement du terrain; 
 

6. L'impact visuel de toute aire de stationnement doit être minimisé par un 
aménagement paysager le camouflant des voies publiques adjacentes. 
 

G) Affichage 

 
Considérer l’affichage comme une composante architecturale du bâtiment. 

 
Critères d'évaluation 

 
1. Préconiser le bois comme principal matériau de l'enseigne ou un 

matériau ayant cette apparence; 
 
2. La dimension, la forme et les matériaux de l'enseigne et son support 

s'harmonisent avec l'architecture du bâtiment et avec le milieu 
environnant; 
 

3. Le support de l’enseigne présente un intérêt et s’intègre au style de 
l’enseigne et du bâtiment; 
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4. Le nombre de couleurs sur une enseigne est limité et les couleurs 
fluorescentes sont évitées; 
 

5. La surface d’inscription de l’enseigne est dégagée et un dessin ou logo y 
est prévu; 
 

6. L'enseigne ne masque aucun ornement architectural, si elle est fixée au 
bâtiment; 
 

7. Outre une plaque posée directement sur le bâtiment à proximité de la 
porte, les enseignes suivantes sont favorisées dans la cour avant : 

 
a) enseigne dont l’élément qui la soutient est intégré au muret, s’il y a 

lieu; 
 
b) enseigne sur poteau simple ou double avec aménagement 

paysager à sa base et/ou floral intégrant des pierres; 
 
c) enseigne sur socle ou base de pierre. 

 
8. L’éclairage est discret et par réflexion. 
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CHAPITRE 4 PROCÉDURES, RECOURS ET SANCTIONS 

 

42. Contraventions à la réglementation d’urbanisme 

Commet une infraction, toute personne qui contrevient à l’une ou l’autre des 
dispositions applicables du présent règlement d’urbanisme. 
 
Le conseil autorise de façon générale tout agent de la paix, ainsi que 
l’inspecteur des bâtiments, à entreprendre des poursuites pénales contre 
tout contrevenant à toutes dispositions du présent règlement, et autorise 
généralement en conséquence ces personnes à délivrer les constats 
d’infraction utiles à cette fin. 

 
La Municipalité peut, aux fins de faire respecter les dispositions du présent 
règlement, exercer cumulativement ou alternativement, avec ceux prévus au 
présent règlement, tous les recours appropriés de nature civile ou pénale et, 
sans limitation, la Municipalité peut exercer tous les recours prévus aux 
articles 227 à 233 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., 
chapitre A-19.1). 

43. Sanctions pénales 

Toute personne qui agit en contravention au présent règlement d’urbanisme 
commet une infraction et est passible d’une amende qui ne peut être 
inférieure à quatre cents (400 $) dollars et n’excédant pas mille (1 000 $) 
dollars pour une personne physique et qui ne peut être inférieure à six cents 
(600 $) dollars et n’excédant pas deux mille (2 000 $) dollars pour une 
personne morale plus les frais. 

 
En cas de récidive, elle est passible d’une amende qui peut être augmentée 
de mille (1 000 $) à deux mille (2 000 $) dollars pour une personne physique 
et de deux mille (2 000 $) à quatre mille (4 000 $) dollars pour une personne 
morale plus les frais. 

 
Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des 
journées constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour 
chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure 
l’infraction, conformément au présent règlement. 

 
 

_____________________________________  
Pierre Poirier, maire 

 
 

_____________________________________ 
Jacques Brisebois, directeur général
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